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  Adresse courrier     chez : DONGES le 10 novembre  2014
 Mr BODINIER Stéphane
  12 Passage du Haut Gas
       44480 DONGES

Objet : Déviation de la voie ferrée / Raffinerie de Donges / Commune de Donges.

à       Monsieur le Directeur
Réseau Ferré de France 
Bretagne – Pays de la Loire
Immeuble le Henner
1 rue Marcel Paul
44 480 NANTES

Monsieur le Directeur,

Le  6  octobre  dernier,  nous  adressions  un  courrier  à  Monsieur  le  sous  Préfet  de  St  Nazaire  afin  de
connaître  l’état  d’avancement  du  projet  de  déviation  de  la  voie  ferrée  qui  traverse  actuellement  la
raffinerie Total à Donges.

Dans sa réponse en date du 23 octobre, Monsieur le sous Préfet  nous conseille de se rapprocher des
représentants de RFF.
C’est l’objet de notre courrier.
 
En 2011, trois millions d’euros ont été réservés pour le coût des études approfondies sur la déviation de la
voie ferrée traversant la raffinerie de Donges. 
Soucieux de l’utilisation des deniers publics, concernés comme contribuables puisque la Carène à hauteur
de 170 000 € et la Commune de Donges pour une somme de 30 000 €  apportaient leur financement à
cette opération, les Dongeois s’interrogent aujourd’hui sur l’état d’avancement du dossier.

Lors de notre rencontre le 17 juin 2013, les représentants  de   Réseau Ferré de France,  de la  Société
d’Etudes  Techniques  et  Economiques  et  le  chargé  d’étude  nous  informaient  de  l’existence  de  deux
possibilités de tracés. 
Plus d’un an s’est écoulé depuis cette date. Nous pensons que le projet de déviation de la voie ferrée est
aujourd’hui dans une phase plus avancée.



Aussi, nous souhaitons être renseignés sur la variante retenue ou sur celles qui sont toujours à l’étude
accompagnées des renseignements indispensables (cartes, halte gare….).

Persuadés que vous aurez le souci de fournir les informations en votre possession et dans l’attente de
votre réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de notre considération.

Le Président Le Vice Président
Stéphane BODINIER Nicolas REDSAND

.


